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FRANCE. ---- PARIS , 3 L OCTOBRE.

M. Martin (du Nord), nomme ministre du commerce, 
a été' rée'lu me mitre de la chambre des députés, à Douai , le 
3i octobre.

Les électeurs réunis étaient au nombre de Il5; M. Martin 
a obtenu il3 suffrages.

— Les versemens faits aux caisses d'épargne ont presque 
triplé à Paris depuis trois années ; ils se sont accrus de 
vingt millions en quatre ans, et tout annonce qu’ils s’accroî
tront encore en 1836, puisque les six premiers mois de 
l'année ont donné un excédent de trois millions sur les ver
semens de Tannée précédente. De 1818 à i832 , on avait 
établi que 17 caisses, tandis que dans la seule année l824 il 
en a été fondé 48, et, en i835, 85. Quarante cinq nou
velles caisses ont été établies dansles six premiers mois de 
l836. Ou en compte actuellement 204 autoriséesen vertu d’or
donnances royales. lien existe dans 18 départemens , et il 
n’y en a que cinq qui n'en comptent point encore L'abolition 
de la loterie n'a pas peu contribué à augmenter la dotation 
des caisses d’épargne En janvier dernier, époque où la loterie 
a. cessé d’exister, on a reçu 2,600,000 fr. à la caisse d'épar
gne, ce qui fait 525,ooo fr.de plus qde dans le mois cor
respondant de Tannée précédente.

Yoici la pétition adressée an roi par les porteurs de bons 
des corlès :

.» Sire , les mesures'financières dont l’Espagne frappa sa 
dette étrangère en l834 eussent éteint pour toujours son 
crédit en France, si le traité de la quadruple alliance n’eût 
rassuré les capitalistes ; l’influence que ce traité nous don
nait sur l’avenir de l'Espagne , les déclarations émanées de 
votre gouvernement que ce traité serait strictement exécuté 
et l’intime conviction des capitalistes français , que jamais 
leurs droits ne seraient abandonnés par vous, leur donnèrent 
delà confiance; ils vinrent au secours d'une royauté que V. 
M. avait jurer de maintenir.

» L’Espagne avec un gouvernement constitutionnel ne 
manquait'pas de ressources pour faire honneur à ses enga- 
gehiéns. Dès revenus considérables, des biens nationaux im
menses à réaliser, lui 'permettaient nOu-seuleuient de ser
vir dune manière exacte les intérêts desa dette, mais en
core de l’amortir dans un espace de temps qui n’eût pas été 
long. Les capitalistes n’avaient donc à redouter que les 'per 
Libations momentanées qué pouvaient occasioner les efforts 
du prétendant , mais ces efforts pouvaient-ils réussir auprès 
des nvoyensque la quadruple alliance avait pour les paralyser. 
Les capitalistes ne devaient point le craindre. Cependant une 
guerre civile qu’il eût été si facile d'étouffer des sou origine 
a pris chaque jour de la consistance , à tel point que le gou
vernement esoagnol se trouvant forcé de consacrer toutes 
ses ressources pécuniaires à sa défense, a suspendu le paie- 
ment du semestre de novembre et réduit par là à la misère un 
nombre immense de petits capitalistes.

■ » Sire , c’est à V. M. comme à la source de tous biens 
et de toute puissance que ces capitalistes viennent s’a
dresser aujourd’hui. Ils ne vous diront point que tant que 
des actes manifestes ont prouvé que le traité de la quadruple 
alliance serait exécuté , le cre'dit espagnol s’est soutenu, 
vous le savez, sire; mais ils supplieront Y. M. d élie bien 
convaincue que ce n’est que sur la foi de ce traité qu’ils ont 
engagéleuiEcapitaux dans les fonds d’Espagne, et ils croiront 
en avoir assez dit, laut ils sont convaincus de l’Litérét que 
Y, M. daigne leur .porter.

» Le maintien d un gouvernement constitutionnel en 
Espagne, la fin de la guerre civile qui, en désolant ce pays,

LETTRES D UNE PENSIONNAIRE.
J.

Villiers-le-Beau , 6 octobre (836.
Depuis ton départ, chère Zoé, je n’ai éprouvé que tristesse et 

ennui ; c’est maintenant surtout que j’apprécie bien tout le charme 
de ton amitié, : toutes mes pensées, et toujours, se portent vers toi. 
Depuis que tu n’es plus a mes côtés , il me semble que je suis seule 
au inonde, et ce sentiment d abandon me pèse affreusement sur le 
cœur. — Mon .Dieu ! condamnées toutes deux à rester un an entier 
sau« nous voir, nous qui, depuis trois ans , ne nous sommes pas cruit- 
tées un seul instant ! Tl

Le premier jour où j’entrai en pension chez les dames Duhamel 
je me sentis un insurmontable penchant pour toi; tu m’as dit que là 
même sympalhie t’entraînait vers moi e.t depuis, notre constante ami
tié n’avait point encore eu à subir l’épreuve de l’absence ; tes parens 
consentirent à te laisser passer nos premières vacances à Villiers le- 
Heau, chez ma mère , à condition que celle ci consentirait à me 
laisser passer les vacances suivantes , dans la maison de campagne 
de ton père à Etterbeek; d’après les mêmes stipulations, tu es re
venue passer une partie du mois d’août, et tout le mois de septem
bre à Villiers.... Mais quand est arrivé ce maudit mois d’octobre , il 
a fallu nous séparer : j’ai été comme une folle , le jour où je t’ai 
vue monter dans le phaéton de mon beau-frère de Massin qui t’en
traînait vers Liège... Maman avait beau me répéter qu’une aimée 
était bientôt écoulée ; que je th reverrais au mois d’août prochain ;

pour ne plus me voir pleurer , elle avançait de quinze jours 
• époque où je pourrai aller te rejoindre dans ion vallon d’Etlerbeck : 
rien ne portait allégement à mon chagrin. 11 était si violent, que ma- 
lnan m’a demandé sérieusement si j’aimais mieux rentrer à la pen-

fait fermenter tonies les passions de l’Europe, rassureraient les 
porteurs de la dette espagnole , et bientôt ils obtiendraient en 
paiement des semestres échus autre chose que des délégations 
sur 1 île de Cuba.

• Telleest, sire, la confiance des capitalistes français ; 
daignez vouloir, et toutes leurs espérances seront réa
lisées.

»Dan* cette attente, les capitalistes soussignés ont Thon- 
neor d’être, avec le plus profond respect, etc. u

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit ce qui suit dans le Journal des Débats :
La reine-régente d’Espagne a ouvert en personne , le 24 

octobre, la sission des Cortès générales. Le discours qu’elle 
a prononcé en cette occasion n’est pas moins remarquable 

, par son étendue que par la multiplicité des pbjets qu'il em
brasse , et il a tous les caractères d'un rapport sinon toujours 
exact et complet, du moins assez juste et assez modéré sur 
la situation actuelle de la monarchie.

Ce discours s'exprime en termes fort convenables sur les 
rapports de lEspagne avec la France, et sur l’exécution du 
traite de la quadruple alliance. On y est reconnaissant de ce 
que le gouvernement de Louis Philippe a fait pour la cause 
de la reine et delà liberté espagnole, tout eu regrettant qu'il 
ait suspendu Texéculion des mesures prises pour en faire 
davantage.

Nous acceptons avec joie la promesse contenue dans les 
dernières lignes de ce discours, et dont I accomplissement 
pre’parera sans doute à l’Espagne un meilleur avenir : celle 
d’une réforme dans la constitution. Nous croyons que le mi
nistère présidé par M, Cdatrava la désire sincèrement ; et 
jusqu’ici on a lieu d’espérer que les Cortès en comprendront 
aussi la nécessité.

Voici les principaux passages du discours de la reine-régente:
« Les puissances étrangères , qui, dans Tun et l’autre hé

misphère, reconnaissent les droits incontestables de mon au
guste fille , conservent avec moi leurs relations d'amitié et 
de bienveillance. Spécialement les augustes alliés de S, M. 
la reine , signataire du traité de quadruptealliance , se mon
trent toujours disposés à l’exécuter , et nous fournissent en 
conséquence les mêmes secours et la même coopération que 
précédemment. Indépendamment des secours nombreux que 
nous devons à la générosité du roi de la Grande-Bretagne , 
S. M. a ordonné aux forces navales anglaises qui ont acquis 
tant de gloire devant St. Sébastien le 5 mai dernier, de se
conder les opérations de notre armée du Nord ; S. M. nous 
envoie aussi cent mille fusils qui nous sont si nécessaires 
dans notre situation actuelle Nous devons à S. M. le roi des 
Français , un renfort envoyé à la légation d’Alger , sous les 
ordres d'un brave général , quoique le cabinet ait ultérieu
rement jugé à propos de 11e pas donner de développemens 
à sa coopération. Chaque jour S, M. T. F. me donne de nou
veaux témoignages de sa bonne volonté’, et eu ce momeut des 
négociations sont entamées avec son gouvernement dont 
j’attends le résultat le plus avantageux pour un emploi ul
térieur et plus utile des forces auxiliaires portugaises.

» Les autres puissances de l’Europe avec lesquelles je n’en
tretiens pas de relations du même genre, ne laissent pas de se 
montrer pacifiques envers l'Espagne, ([unique quelques-unes 
aient rappelé leurs ambassadeurs, ce qui m’a déterminé à 
adopter une mesure analogue.

» La situation des finances voüs sera expose’e par le mi
nistre secrétaire d’état de ce département qui aura à vous 
entretenir des circonstances contraires et funestes qui u’ont 
pas permis encore d'égaliser les ressources avec les ch’arges. 
Ce ministre vous soumettra avec brièveté l’aperçu des reve-

sion : ce mot seul a produit l’effet d’un moxa salutaire, et j’ai repris 
courage en pensant qu’au moins nous pouvions par une correspon
dance suivie, charmer les ennuis de l'absence et de l’éloLneineut.

J’ai perdu toute ma gaîté; depuis que tu n’es plus là je ne saM ; 
que m'attrister et me plaindre : ma première pensée est a toi quand 
je me lève, et lorsque le sommeil vient fermer mes yeux, gonflés de 
larmes de regrets, c'est encore ton souvenir qui assombrit mon ima
gination Dans le courant même de la journée , je ne puis me de’fen- 
dre de laisser aller mon esprit à des rêveries sans fin , où , comme tu 
t’en doutes bien , ton image .se trouve toujours mêlée. — Et alors 
chère Zoé , tu ne saurais croire à combien de mauvais quolibets je 
suis en butte de la part de tous ceux qui oc upent le château, iis 
n’ont pas manqué de faire l’observation que je ne suis plus ni si 
rieuse, ni si enjouée qu’avant notre séparation. Et c’est à.qui dira 
les choses les plus piquinleç sur notre indissoluble attachement. Ma
man elle même se met de la partie , et prétend que je crie comme si 
Ton m’avait arraché un amant : je te traduis son idée, qu’elle exprime 
beaucoup plus crûment dans notre patois liégeois , dont elle se sert 
souvent, à la grande hilarité de tous les habitués de la maison : le 
patois , ma chère , s'arroge bien des privautés.

Mais le plus acharné à me poursuivre de ses brocards , c’est mon 
cousin Adalbert la Yéquay, qui se croit tout permis parce qu’il est 
vieux . roux et laid. Ce matin , apres-Ie déjeùner, nous nous trouvions 
tous léunis au salon à cause du mauvais temps :

Eh bien, Henriette [ toujours le nez en pa;r ? lne dit maman.
Je parie ,dit quelquun, que je sais bien à qui pense mademoiselle 

Henriette. ’ 1
Parbleu ! il ne faut pas le demander , dit à son tour mon cousin, 

qui travaillait a un filet de carnassière et à qui certainement personne 
n adressait la parole , il.n y a que le souvenir de Mlle. Zoé de Vad ler

nus publics el un plan de contribution qui serviront à cou
vrir les dépenses publiques. 11 a donné toute son attention 
à cette importante matière, et il ne négligera rien dans son 
compte-rendu pour satisfaire la sollicitude légitime que doit' 
vous inspirer cette partie si essentielle de votre mandat 
l'examen des finances. Il soumettra à l’examen et à la ra
tification des cortès les décrets rendus en faveur du crédit 
national , ayant le soin d’indiquer les mesures qui lui paraî
tront devoir surtout le rétablir et l’étendre.

» Tous les intérêts de la dette espagnole sont payés jusqu’à 
ce moment. J’aiouterai seulement, à mon plus grand regret 
personnel, qu’une exception a été.de toute nécessité. Le gou
vernement n* ;pu réunir les ressources indispensables pour 
acquitter le semestre de la dette émise à l’étranger, et qui 
doit échoir le 1er. novembre prochain ; mais j’ai l’espoir que 
mon gouvernement triomphera des obstacles qui Tont réduit 
à celte ^extrémité, de telle sorte qu’un bref délai seulement 
aura séparé l'obligation de son acquittement ; de telle sorte 
encore que ce délai lui-même sera l'objet d’une indemnité 
basée proportionnellement sur le temps qui se sera écoule 
avant la réalisation,

«En même temps vous procéderez à la réforme de la 
constitution ; et, d’uue main aussi habile que ferme vous 
établirez, les bases de la nouvelle organisation sociale. Yous 
êtes principalement appelés à cette œuvre noble et majes
tueuse. Pour moi , je ne propose ni ne conseille rien comme 
reine; je ne demande rien comme mère:- la générosité 
espagnole ne permet pas. de supposer que les prérogatives du. 
(roue constitutionnel éprouvent la moindre atteinte, parce 
que la reine appelée à l’occuper est orpheline et en basane. 
L’Europe vous contemple: elle verra qu’aguerris par 21 
années de combats , de malheurs et d’oscillation cruelles 
vous savez mettre à profit votre propre expérience j en 
même temps que celles des autres peuples. En vous éle
vant à la hauteur de votre position sublime, vous fe
rez abstraction d’intérêts secondaires et de tout système 
exclusif.

« La nation et le monde civilisé attendent da vous une 
loi fondamentale, en vertu de laquelle la puissance légis
lative puisse délibérer saps passion ni précipitation ; le <>ou- 
verneuient agit avec toute la liberté et l’énergie dont il 
a besoin , sans pouvoir jamais devenir oppresseur ; et la 
magistrature investie d’une indépendance absolue, doit être la 
sasve-garde de l’innocence , et ne laisser jamais aucun délit 
impuni. Telles sont, je n’en doute point, le’s idées sous 
I influence desquelles vons allez entreprendre cette grande 
œuvre, digne' de votre sagesse et de votre prudence. La 
constitution espagnole, révisée et reformée par vous, ins
pirera plus de respect et de sympathie aux éfranners , 
plus d autour, s’il est possible, et plus de stabilité parmi 
nous. »

Li lecture de ce discours a été suivie d’assez nombreux ap- 
plaudissemens.

— La Gazette extraordinaire de Madrid, en date du 24 
octobre, contient dans sa partie officielle , un rapport adressé 
au ministre de la guerre par le commandant général de la 
province des Asturies , don Alonso Zuis de Sierra, daté 
d’Oviedo du 19, par lequel le chef carliste , Pablo Sanz , au
rait été battu et aurait eu 200 hommes mis hors de com
bat et les çhristin.os le quart environ. Un combat horrible 
aurait eu lieu dans la ville dont la garnison n’était composée 
que du bataillon de Pontevedre , de la garde nationale, et 
et de quelques soldats malades des divisions d’Espartero et 
Peon , dont le nombre total n’excédait pas le tiers des forces 
des rebelles, qui cependant ont été obligés de fuir , laissant 
les rues de la ville jonche'es de leurs cadavres.

qui puisse occuper si sérieusement l’esprit de la pelile. Ces demoi-, 
selles sont d’uu ridicule inour... Je suis curieux de voir combien de 
temps durera cette mutuelle tendresse ; pour moi, je ne lui accorde 
plus trois mois' d’existence, maintenant que ces demoiselles sont éloi
gnées Tune de l’autre. Les amitiés de femmes , c’est de la fumée , 
un homme n’a qu'à souffler dessus, et pst ! c’est fini.

Et il riait de et- gros rire qui est si déplaisan t, tu sais ?.... Mais ce 
qui me faisait le plus bisquer, c’était de voir mes soeurs et d’autres 
datées encore , approuver par leur sourire les paroles de mon cou
sin. J’étais piquée au vif, et comme je ne me gène guère pour lacher 
ce que j’ai sur le cœur , je dis à Adalbert, qui continuait à rire , à se 
donner des contorsions

~ Allez ! vous n’avez pas besoin de faire des grimaces pour ressem . 
hier à un singe.... et quant à vous, mesdames, ajoutai-je en leur fesant 
une reverence fort .cérémonieuse , vous devriez b en , ne fût ce que pat- 
esprit de corps , ne pas applaudir aux impertinentes maximes de 
monsieur.

Là dessus je me dirigeai vers la porte et leur fit, avant de me retirer 
une seconde révérence. — Mon cousin avait laissé échapper une maillé 
de son filet et déployait son foulard pour se donner une contenance. 
Madame Castermân prit pitié de son embarras et lui offrit une prise 
de tabac. Cette bonne vieille est la seule qui m’ait prise en grande 
affection, et elle me protège contre eux tous; mais elle a un fond de 
bonté qui s’étend à tout le monde, et, en souriant, elle dit au cousin 
en forme de consolation :

La petite, ma foi , a la langue bien pendue ! convenez-en.
Comme je neme souciais point d’entendre la réponse d’Ad.ilbert 

je m'éloignai en chantant à pleine voix , dans le vestibule , le tra la l é 
de la folle ; tu sais,/chère Zoé , absolument comme lorsque je 'voulais 
faire enrager miss O’tjracoiopp, la plus sciante do toutes les sous-mai-



!fe ^ôïmôïîB, mm

BELGIQUE.
Bruxelles , 2 novembre (trois heures). — Les opérations continuent 

à être très lourdes en fonds espagnols. L’absence-de la correspondance 
par lettres de Paris-, l'empêchement des communications avec .Anvers, 
■contribuent à cette stagnation. Cours des Ardoins 17 1(8 » 17 3(8 
argent au comptant.

Tous nos spéculateurs et capitalistes étaient préoccupés d’un grand 
projet que la Société Générale pour favoriser l'industrie ( ancienne 
banque) , est sur le point de réaliser. Il consiste dans la création 
‘fans société centrale au capital de cinquante millions francs, repré
sentant le montant des actions des sociétés industrielles formées sous 

leg auspices de la banque.
tei porteurs de titres dessociétés industrielles recevront en échange 

dt g nouvelles actions., partageant pour les intérêts et les dividendes dans 
r, B3e able de toutes les opérations. Ainsi se trouvera s.mplifiée la masse 
des différentes valeurs qui se négocient sur notre place Aussi, en resul- 
lera-t-il une sorte de solidarité qui doit amener les meilleurs résultats sous 
beaucoup de rapports. Maintenant reste la question de savoir si la banque 
de Belgique suivra cet exemple.

Après la côte : Ardoin 1 7 ip argent.
Un avis affiché à la poste annonce au public que la malle arrivée au

jourd'hui de Paris n’a pas apporté le paquet contenant les lettres de cette 

y il le et au delà.
Amsterdam , 3i octobre. — Dette active 2 i\2 p. c. 52 45|i6 53 fi(6 

52 I5[l6, 5 p. c. 100 3[8 1(2, billets de chance 22 22 1(16 s2 , syn
dicat 95 société de commerce S73 1(4 171 Iq2, Ardoin pièces de 85, 
liv. I 6 3j4 15(46 718, grosses pièces i6 1[2 3(4, passive 5 1(2 5(81(2 
brésiliens Si 83 ii4,naples9l t[4, russes t03 103 1(4.

•Reports 4 i[4 à 4 tq2 p. c. prolongations 4 à 4 1(2 p. c. Escompte 5 
p c. Emprunt de don Carlos 6 p c.

Du 1« novembre. — Dette active 52 3(4 tb(!6 3(4 5 p. c. 100 1(4 
1(8 1(4, billets de chance 21 7(8 22 21 7(8 , syndicat 95 <)5 ï(16 5 
société de commerce i72 3(4 174 1(4 173 3(8 .Ardoin pièce de 85 
liv. 18 1(8 1(2 1(8 coupon détaché, grosses pièces 18 18 1(4 4(8, 
différée 8 1(8 3(8 1(1, passive 5 ((4 3(8, brésiliens 83 1(4 83., 

russe 103.
Londres, 31 octobre, 4 heures. La bourse a été très câlmeet toutes 

les valeurs sont restées avec peu de variations sur les cours de samedi. 
Consolidés 88 5(8 à 3(4 (sans variation) ; belges 102 3(4 , hollandais 
2 1(2 p. c. 53 3(1 7(8 54 à 53 3(4 (sans variation), 5 p. c. 100 (sans 
variation) ; espagnoles active au comptant 19 7(8 2) à 3(8 19 5(8 3(4 
1(2 20 1(8 à 20 (sans variation), au i5 novembre ex-dividende 19 3(8 
fi,g i9 à i[8 i8 7(8 à 19 3(8 (baisse 1(8), passive 5 1(4 (baisse 1(4), 
différée ‘8 1(8 1(4 à 1 (2 (hausse 1(2), portugais 5 p. c. 56 1(4 55 3,4 
1,1 t,2 à 1(1 (baisse 3(4) , 3 p. c. 36 à l(t 35 3(4 à 36 (sans -varia
blen) , brésiliens 81 1(2 81 à 1(2 (hausse 1(2)

Marché des huiles et graines. L’huile sans affaires; tourteaux reste 
demandé ; graine de colza peu en vente ; graine de lin demandé aux prix 
cotés.

Tout annonce une dislocation du parti orangiste à 
Ganil.'L eMessager.de G and insulle successivement cinq de 
si s candidats : MM. Van Caneghem et Lippens , qu il qua- 
lilie de lâches démissionaires ; Minne-Barth , qui cherche 
un bourgmestre autre que M. Van Crombrugghe ; de Hetnp- 
linne , qui a reçu la croix ; Hamelynck Odemaere qui la 
désire peut-être. —Les trois dernières re'éleclions n’offraient 
plus une majorité' très-considérable en faveur du parti oran
giste, malgré l'absence d'un grand nombre de patriotes dé
couragés par les épreuves précédentes. (Union.)

LIEGE, LE 3 NOVEMBRE.
TRAVAUX LEGISLATIFS.

La session ordinaire de nos chambres va s’ouvrir. Si nos 
vepre'sentans déployent , cette année , une activité egale au 
zèle dont ils ont donné des preuves, l’année dernière, nous 
pouvons espérer de voir ddter le pays de quelques bonnes 
lois de plus: La province et la commune sont définitive
ment constituées. La réorganisation de l'enseignement supé
rieur est achevée. Une foule de questions irritantes , qui 
dominaient autrefois les débats , ont reçu une solution pres
que toujours conforme aux véritables intérêts de la nation. 
Ce qui reste à faire est important encore, mais ne saurait 
plus donner lieu à ces discussions desordonnées et orageuses 
qui ont signalé les premiers temps de' notre législature.

Parmi les institutions qui réclament les améliorations les 
plus promptes, se trouve le jury. Les vices de son organi
sation actuelle ont frappé tous les jeux. Les hommes dont 
jl se compose habituellement, surtout dans les petites villes, 
sont en général au-dessous de leurs fonctions. L’admission 
des conseillers communaux , en vertu de leur titre seul de 
fonctionnaires non salariés par l'état, est un abus. Combien 
de fois n’a-t-on pas vu les hommes les plus ignares, grâce 
à ce privilège, venir s’asseoir sur les bancs de la magistra

ture, pour de'cider des questions de fait qni se compliquaient 
de questions de droit, dont le .plus habile jurisconsulte au
rait eu peine à se tirer! D’un autre côté , le cens qui con
fère le droit d'être juré , n’est pas assez élevé pour I habi
tant des campagnes. La garantie d’intelligence, d instruction, 
d’indépendance est complètement nulle sous le système ac
tuel. Un projet de loi tendant à le modifier avait été pré
senté aux chambres, il y a deux ans. Depuis cette époque, 
nous n’en avons pins eutendu parler. Espérons qu un des 
premiers actes parlementaires tie M. le ministre dé la jus- 
iiee, dans la session qui va s’ouvrir, sera de soumet
tre ce projet à la discussion des chambres. Il est tems qu une 
des branches les (dus importantes de 1 administration de la 
justice reçoive une Organisationen harmonie avec nos mœurs, 
et propre à asseoir, sur des hases solides., la sécurité pu
blique.

La nécessite’ de réprimer, par«ueloi, la manie du duel, 
devra attirer ensuite l’attention de nos représentais. Mais 
ici, qu’ils se gardent bien de vouloir détruire 1 effet en. lais
sant subsister la cause. La plupart dës duels ont leur origine 
dans des insultes plus ou moins graves. Très-souvent, un 
homme d’honneur n’en appelle à la voie des armés-, pour 
obtenir satisfaction.,d’un outrage , que par I impuissance où 
il se trouve d’en demander reparation à la loi. Une bonne 
législation sur les injures doit donc précéder une législation 
sur le duel. Le sénat, lout en ne s’occupant, dans sa^ session 
de l’année précédente, que de ci; dernier objet , a déjà ex
primé le vœu de voir modifier et compléter notre système 
pénal sur les injures. Le gouvernement aura sans doute égard 
à ce vœu qui a déjà été exprimé également par les juriscon
sultes les plus distingués et par tous les organes de la presse. 
Quoi» punisse ce qui est réellement punissable, les atteintes 
portées à l’honneur des citoyens , de quelque nature qu’elles 
soient., et la fréquence des duels diminuera. Faites ensuite, 
pour extirper complètement cet usage barbare, une loi forte, 
mais modérée en même teins , une loi qui permette de pro
portionner toujours la peine au délit, et vous aurez bien 
mérité du pays. Nous savons que l’opinion de M. le ministre 
de la justice est contraire à une législation spéciale sur le 
duel. (1 voudrait rendre applicables aux duellistes les dispo
sitions du code pénal qui atteignent les meurtriers et les 
assassins , tout en laissant au juge la .faculté de modifier la 
peine d’après les circonstances. Mais cette assimilation , en 
principe, de faits si opposés par leur nature, serait à nos yeux 
une faute qui compromettrait gravement l’effieacilé de la 
loi. Jamais un duel régulier , quelqu’en soient les résultats , 
ne sera placé, par lopinion , sur la même ligne qu un as
sassinat. Or , daus la confection des lois , il faut tenir compte 
de l opinion , même quand elle ne serait pas tout-à-fait con
forme au droit absolu. Une loi qui n’a point cette sanction 
sera tou jours mauvaise , parce qu’on n’attochera point à son 
application les efiets que le législateur a voulu quelle pro
duisît. On ne corrige point les mœurs eu fesant des lois ré
prouvées par les mœurs.

La réorganisation de l’enseignement primaire aura son 
tour, nous lespërons, dans la série des travaux dont la 
chambre va s’occuper. Le gouvernement ne pourrait, sans 
oublier uu de ses devoirs les plussaerés, laisser plus long 
temps en souffrance cette partie de l’administration pu
blique. La sollicitude des communes et des provinces, pour 
la propagation de l'instruction , stimulera son zèle. Il com
prendra qu il y va de son honneur de ne pas se laisser 
devancer par elles dans la carrière des progrès intellectuels 
et moraux. S’il restait en arrière, il doit être convaincu 
que les hommes, dont il se compose aujourd'hui, ne res
teraient pas longtemps à la tête des affaires. La direction 
nouvelle imprimée aux co minuties par les dernieres élections, 
lui fait une loi de marcher dans le même sens. Il aurait beau 
s’appuyer sur l’assentiment des chambres en fesant le contraire, 
il ne pourrait se soutenir.

A. côté de l’éducation par l’instruction, seul moyen pré
ventif que soit réellement efficace , doit marcher 1 éducation 
par les lois repressive*.Le code pénal qui nous régit encore 
ne convient plus à notre époque. Le système de terreur doit
faire place au système d'amendement. Plus d échafauds ! mais
des peniteneiers bien organisés. Plus de peines éternelles ! Que 
le repentir et l’expiation soient toujours possibles. Jusqu ici 
on s’est borné à frapper , à torturer la matière. Assez de ces 
brutalité inutiles ! On ne corrige point 1 esprit en fesant 
souffrir le corps. Au contraire on le corrompt et on 
l’abrutit.

Ces doctrines que la philosophie a fait pénétrer dans nos 
moeurs, pénétreront-elles bienlôt dans nos lois? Oui, nous en 
sommes convaincus. La Belgique saura conquérir par ses lois,

tresses des pensions de Bruxelles Je suppose que monsieur Adalbert 
aura encore fait quelque charitable commentaire sur mes airs de 
pensionnaire échappée ; mais je m’en moque I II est temps qu il 
apprenne cpie la petite a bec et ongles, et (ju’à 1 avenir elle n entend 
plus se laisser marcher sur le pied.

Oe crue je ne comprends pas , c est (jue mes soeurs , mesdames Tiion* 
nard et de Massin ne prennent jamais ma défense; je crois , en vérité , 
qu’elles seraient bien aises de me voir épouser le cousin Adalbert , dont 
elles ont toutes trois repoussé les hommages, tout riche quil est. 
Il aurait fort bien convenu à Josephine ; l’aînée , qui n’a jamais eu 
l’odorat fort délicat, puisqu’elle a bien voulu épouser monsieur Vacheret,
le • ...................... ' --------------------
ret
mil___________________ . „ . .
du tan est préférable au parfum qu’il exhale ; ajoute à cela que 
ses ongles portent constamment le deuil et que depuis mon premier 
départ pour la pension en 1833 , il se dit invariablement âgé de trente- 
neuf ans.

Quand tu as quitté Yilliers le-Beau , je crois que Mme. Casterman 
n’y était point encore arrivée. C’est une excellente femme, qui , j’en 
suis sûre, t’aurait plu infiniment. Elle a l’humeur douce, bienveil
lante et gaie ; elle gagne les cceurs surtout par son extrême indulgence. 
— Son mari occupait une place assez lucrative , sous l’ancien gouver
nement, et fut destitué à la révolution; en 1831 il mourut et ne 
laissa rien à sa veuve. Maman , devenue veuve vers la même épo
que , la recueillit chez elle, pendant près de trois ans. Depuis lors, 
une pension obtenue du gouvernement actuel la met à même de vivre 
d’une façon un peu plus indépendante; elle passe alternativement 
quelques' jours de la belle saison dans cinq ou six maisons amies , aux 
enviions ite u ge . e, ( (ifiyer, elle habite un petit appartement

place St. Paul , où la grande occupation de sa journée consiste à 
voir passer les passans : le soir , elle va faire , selon 1 occurrence, sa 
partie de boston, de wliist ou de piquet , chez l’une ou l autre de ses 
nombreuses connaissances : c’est le pilier le plus inamovible de nos 
samedis d’hiver. Elle est une amie précieuse pour maman ; ces deux 
dames s’entendent comme les doigts de la main : elles parlent 01 1- 
nairement patois en petit comité; et je t’assure qu’elles sont foi t drôles. 
Mes oreilles , depuis quelques années , ont été habituées a un lan
gage si réservé , si discret , qu’elles sont quelquefois étonnées des 
allures souvent un peu dégagées de lidiôme liégeois .

Le palois dans-les mots brave rlionnuteté ; '
tandis que le francais, depuis comme avant Boileau, est leste gourme 
et collet monté. — Que dis tu de ma citation et de mon criticisme
tant soit peu pédant, hein ? . . , , ' . „

Madame Easterman n’a pas de plus grand bonheur que de m en-XUauaiiJG viaaici luuu I'*-"'---i------ o-- * n .R..
tendre lui raconter quelques-unes de nos farces de la pension Uuüa- 
mel : ce qui la réjouit principalement, ce sont les bons tours que 
nous jouions à miss O’Tracolopp , et je lui donne un plaisir-dieu quand 
j’imite ses gesteï et son aceeut irlandais Matemotselle Barnet von 
owez trois mouvais poïn... vou en avez déjà ou disse sept, ce moi ici. . 

C’est pour madame Casterman seule que je donne ces sortes de re
présentation ; si je n’avais à Villiers-le Beau , 1 agrément de sa société , 
ie m’v ennuirais beaucoup. — Deux daines, que je connais foi t peu ,

parmi les peuples éclaireVde l’Europe , une place aussi élevée 
que celle que lui assignent ses arts, son industrie et son com
merce.

cour d’appel de liège.

La cour se réunira en assemble'e générale et publique -, 
mardi prochain 8 novembre, à 9 heures du matin, pour 
proce'der à -la nomination d’un premier président.

On lit dans le Handelsbloei'.

» Il résulte de l’adresse en re'ponse au discours du roi, 
présentée par les états-généraux , qui déjà 1rs années précé
dentes, -oui -répété. au gouvernement quil y a urgente 
nécessité d’en venir à 1111 arrangement avec la Belgique, qu’il 
,n’ont nullement perdu cet objet de objet de vue et auraient
par conséquent appris avec plaisir, qu une affairé aussi im
portante et qui , comme ils le disent , se rattache si étroite
ment à la prospérité de la Neerlande , eut pu se terminer 
-d’une manière honorable pour la pairie. Il résulte encore de 
celte adresse quela représentation nationale qui- 1 a votee a 
1 unanimité, 11e partage nullement l’opinion de ceux qui 
cherchent à prolonger le statu tjuo et à continuer à en faire 
peser tes charges sur la nation. Les états généraux ont posi
tivement déclaré qu’ils regardaient l'arrangement avec la 
Belgique comme un progrès de la prospérité du pays, ce qui 
diffère encore une fois beaucoup de 1 opinion de ceux qui 
le considèrent presque comme la ruine de là patrie. Comme 
députés fidèles et modérés de la nation , les états-généraux 
entrevoient avec satisfaction les communications où le gou
vernement leur prouvera que toute son attention se porte sur 
cet objet qui intéresse si vivement la nation. Ce ne sera 
qu’a près la reception de-ceà communications qu ils pourront 
juger s'il en est ainsi. Si elles satisfont aux vœux des états- 
généraux ,.auxbesoins de la nation, qui reclame la conclusion 
d u,, traité définitif, alors elle reconnaîtra saus doute volon
tiers cjue par là , comme l’ont dit ses représentans , la^ pros
périté de la vieille Néerlande a fait un progrès marque.

Les plans et autres pièces concernant une route des
tinée à lier la route de Liege vers Aix-la-Chapelle avec celle 
de Liège à Vcrviers, seront déposés, depuis le 1er. novem
bre prochain jusqu’au 1er. décembre suivant, à l’hôtel du 
gouvernement provincial a Liège, et un registre y seta ou* 
vert, pendant ce temps , pour recevoir les observations aux
quelles ce projet pourrait donner lieu,

— Hier, ter. novembre, à 10 heures et demie, l’enterre
ment du colonel Hamesse a eu lieu à Alb. M. le general Hn- 
rel avait donné 1 ordre à quatre officiers dè son état-major 
de se transporter dans cette ville pour rendre les derniers 
devoirs à leur chef.

— Le Journal de Jerviers dit qu’à 1 instar de ce qui va 
avoir lieu à la cathédrale de Liège, on a pris aussi des me
sures pour éclairer par le gaz la nouvelle église paroissiale 

de Verviers.

Le docteur TALMA , chirurgien-dentiste du Roi et de 
la Reine } sera à Liège le 10 , 11 ,12, 17 1 e* *9 coa~ 
rant, Hôtel d'Angleterre.

——«----
CORRESPONDANCE.

Liège, le 1er novembre 1836.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci joint, avec priere de 1 in
sérer dans un de vos prochains numéros , une lettre que j’ai adressée 
à M. le rédacteur du journal l'Espoir.

Agréez , messieurs, l’assurance dé ma parfaite consideration.
Le major d’artillerie, directeur de la fonderie royale 

de canons de Liège , C. Erédéîuchx.

Liège, le ter. novembre 1836.

Monsieur le rédacteur,
Dans votre numéro de lundi 24 octobre dernier, vous résumez 

d’une manière fort inexacte les causes du conflit qui s’est élevé entre 
le directeur de la fonderie royale de Liège et les lieulenans attachés 
à cet établissement, et pour que l’opinion publique ne soit pas éga
rée sur une question d’une haute importance., patsquelle se rattache 
à notre industrie, je me vois dans la nécessité de rectifier des cr 
reurs graves que renferme l’article auquel vous avez .ouvert vos co
lonnes, peut-être avec trop de précipitation.

Vous avancez , monsieur , que j ai puni xeveremeiK les lieulenans 
composant la commission de visite-et de réception de la fondeiie,

je m’y ennuirais beaucoup. - . . .. -
amies de ma sœur Laure Thonnard semblent taire bande a part avec 
elle et madame Julie de Massin : Adalbert papillonne au milieu 
d’elles depuis l’heure où il revient delà chasse jusqu au soin 

Quant à Charles, mon frère aîné, tu sais qu’il n’arrive » 
que le samedi soir pour retourner à Liège le lundi matin 
Auguste, qui a eu t6 ans le 29 du mois de septembre la accom
pagné à”Liège lundi passé, pour prendre ses inscriptions de pre-

Villiers 
l’autre ,

mière année à l’UniveisUé. C’est bien joli , sais-tu, d’être éludant 
sou âge? On dit qu’autrefois ces messieurs n’étaient pas si précoce • 
Je regrette qu’il nous ait aussi quittés; car, quoique boudeur et- *
qnin comme tous les frères ( soit dit sans allusion a ton trere 
dure), il est au fond fort bon enfant et assez complaisant. Il »«» 
de temps en temps la lecture , pendant que je brodais. — A prop 
de cela , tu diras à tou frère que la bourse que je lui ai promis, 
sera bieulôt tout-à fait terminée. Madame Casterman m a appris 
point au crochet, qu’elle tient, à ce qu’elle assuré, dune /uaT"j? 
de la cour de Louis XVI, femme d’un émigré de 1 autre revolution, 
un point charmant, tu verras ! „maman

Broder "Cependant ne m’amuse pas tous les jours; et comme 
ne veut pas que je perde mon temps à lire, il faut bien que ,e 1 
quelque distraction dans les soins qu’elle m’invite à donner au n » 
Elle désire que -je prenne pen à peu la direction intérieure de a ’
et pour me pousser par l'émulation , elle me cite à tou, Pl0E?g’ pie de mes trois sœurs dont elle a fait d’excellentes femme* de 
ménage. J’ai donc la haute surveillance de loffice , gj,
fais les tartines au dejeuner ; 111a bonne volonte m J
les eioges de maman , qui aime a voir , dit elle , q.« \ . , ' ti
de l'ester les br'as croisés , comme une grande inutile , ^ Ste à

meme et aux autres. Tu connais les principes de maman
èlk

dessus ê- 
nd «u* 1 ,, it.' n Ap an plaisir uue l’on prendücombien de tous temps elle a été oppci^a« cV}ait dc ju gent

des occupations intellects lies. l’anglais et l’italien;
* . ^ —.. -„»Lionc nasjeté par les fenêtres, que de nous nous “ne sachions p**

et moi je suis bien , cj“«® pourrions du moins corrrt-
miqux -1 une ou 1 autre de ces Oindre à toutes les precau-
porfdre sans nous “éprendre pour dépister lescur.e.«
fions que nous nous voyons toicecs o r i r
et les indiscrets,



le ïôtrrtôtre

parce que ces officiers ont refusé de recevoir quelques canons fondus 
suivant eux , contre les règles de l’art. Je vous dirai d’abord, que les 
punitions sévères dont vous parlez, n’ont pas été infligées par moi, 
mais par M. l’inspecteur général de l’artillerie à la suite d’une en
quête que cet officier géuéral a fait faire par M. le lieutenant-colonel 
■Winsinger sur des nombreuses infractions à la discipline , commises 
par plusieurs de mes subordonnés, et la haute cour militaire, à laquelle 
MM. les lieutenans ont appelé de la décision du chef de l’arme , dé' 
cision qui a été prise avec toutes les précautions que la justice récla
mait, a maintenant à examiner dans son ensemble une affaire très- 
grave dont on a isolé des faits, qui ont été dénaturés sous tous les 
rapports et livrés un peu légèrement à la publicité.

Quant à l’assertion , que tj’ai fondu des canons contre les règles 
de l’art, je me bornerai maintenant à fa're remarquer que si mes actes 
comme métallurgistes avaient eu besoin de justification, je n’aurais 
pu en désirer une plus complete et moins suspecte , que celle qui 
est contenue dans le mémoire, que les lieutenans Gendebien, Des
coville, Fosses et Godelet, ont {publié dans un tout autre but,que 
celui qu’ils ont atteint aux yeux des hommes capables de juger cette 
question. Effectivement , ces jeunes officiers à peine initiés dans i’art 
difficile de fabriquer les canons, développent des théories arriérées qui 
ont conduit un officier supérieur , que je m’abstiendrai de nommer ici , 
« couler deux mille canons de foule très grise et de première fusion 

qui viennent d’etre rebutés , tandis que les théories que je professe 
Ct qui m’ont éloigné d’une mauvaise voie sont celles que l’inexpérience 
et une routine aveugle repoussent ; celle de tous les métallurgistes dont 
Je nom fait autorité et de tous les industriels qui par des essais mul
tipliés ont démontré que le mélange des foutes en certaines proportions 
donne le métal à canon qui jouit au plus haut degré de ténacité.

Je terminerai ma lettre, que je vous requiers d’insérer dans un 
de vos prochains numéros, eu,’émettant le vœu que des faits qui peu
vent nuire à l’industrie nationale et relâcher les liens de la discipline 
de l’armée, soient accueillis avec beaucoup de réserve par les organes 
de la presse.

Agréez, Monsieur le rédacteur, etc.
Le major d’artillerie , directeur de la fonderie 

royale de canons de Liège.'
C. Frederick.

voitures, et dont Je taux devient arbitraire, lors de la crue ex' 
traordinaire des eaux.

De plus , par suite de cette nouvelle communication , la route de
upille deviendra , pour ainsi dire, la continuation du faubourg 

dAmercœur.
Ce n est pas tout, messieurs , la nouvelle route par Jupille , sera 

aussi une source de prospérité pour la ville de Liège , par la raison 
qu un plus grand nombre de voyageurs viendra visiter notre cité 
aussitôt que les entraves du passage forcé à Visé, seront levées.

Voilà, messieurs, une faible esquisse des avantages que produira 
infailliblement la nouvelle route, dont l’établissement est proposé au 
conseil provincial , par des personnes notables ; vos lumières et les 
connaissances locales que quelques uns d’entre vous possèdent, sup 
pléeront pour apprécier les autres avantages, qui m’auraient échappé

11 me reste à dire un mot sur les dépenses que la construction 
de cette route pourra occasionner.

Daboid, vous voudrez bien ne pas perdre de vue , messieurs, que 
le produit des barrières prendra un accroissement considérable, car 
cette nouvelle co mmunicatiou se trouvera en rapport direct avec les 
localités les plus populeuses de la province de Limbourg , telles que 
Galoppe, F.iuquemont , Heerlen, et toutes les communes agricoles, 
qui sont traversées soit par la nouvelle, soit par l’ancienne route d’Aix- 
la-Chapelle,* elle sera encore en rapport avec les villes de Sittard , 
iMascyk , Ruremoude et Venlo, car il n’existe aucun pont sur la Meuse, 
depuis la frontière hollanda se jusqu’à Maestricht , ville forte où le 
passage est interdit à cause des événemens politiques.

liest donc évident, qu’un excédent des droits de barrière couvrira 
les dépenses en peu d’années,

D ailleurs, on pourrait ouvrir un emprunt, pour subvenir aux frai 
de construction , ainsi que cela a eu lieu dans la province de Lira 
bourg, dans la séance du 21 de ce mois, sur la proposition de M 
Juliot

C est en vain, Messieurs, qu'on cherche à vous effrayer par le, 
difficultés que les localités paraissent opposer à la construction d’um 
route, sur la rive droite, ce n’est pas'à coup sûr, devant la corn 
fection d’une roule d’environ deux lieues, que le conseil provincial 
doit leculer, lorsqu’il s agit d’une route dont l'utilité est incontes 
table ; il y a d’ailleurs' du mérite à surmonter les obstacles , si toutefoi 
il en existe.

ôn nous prie d'insérer la pe'tition suivante adressée au 
conseil provincial :

Messieurs , qu’il me soit permis de réclamer contre une péti
tion qui vous a été adressée sous la date du 18 octobre , et rap
portée dans le journal de Liège et de la province le 24 même mois 
n° 254.

Les pétiftennaires qui sont tous propriétaires fonciers de la rive 
gauche de la Meuse, font des efforts pour faire ressortir les avantages, 
qui résulteront , scion eux, du rétablissement de la route d’Oupeye 
jùsqu à Vise ; acet effet , ils cherchent à faire valoir certaines consi- 
déralions d’économie, ils se couvrent même du manteau de l’inlf êl 
général, mais il ne serait peut être pas difficile de démontrer que 
1 intérêt de localité a été le seul mobile des signataires de ce 
document.

Je tâcherai d établir , que l’exécution de leur programme ne pro
duira pas les avantages qu’ils piétcndent faire surgir, car tant qu’il 
n existera pas un pont sur la Meuse à Visé, il faudra toujours passer 
la rivière au moyen d’une nacelle ou d’un bac ; or, les pétitionnaires 
doivent savoir combien ce passage est dangereux en hiver; ils doivent 
savon- aussi , que lors de la débâcle , ce. passage est impraticable; ils 
doivent savoir encore, qu’en toute saison, le voyagenr et les char
retiers; doivent perdre un temps précieux, avant que l’embarca
tion soit arrivée au bord de la Meuse, et qu’elle ait effectué le 
passage.

Combien n’èxiste-t-il pas d’ailleurs de personnes timides ou accablées 
d’infirmités, qui ont naturellement peur de passer la rivière dans une 
nacelle ?

Voilà , messieurs, un léger aperçu des grands inconvéniens qui s’at 
tachent au système des pétitionnaires.

Vous savez, messieurs, qu’il existe déjà sur la rive droite, deux 
rouLes superbes, c’est-à-dire celle de Liège à Jupille , ensuite celle de 
Maestricht à Battice, aboutissant à la Maison Blanche , de manière 
que , pour obtenir une route directe de Maestricht à Liège:, il n’y a 
qu’à joindre ces deux routes par un prolongement, à partir de la 
MaLou Blanche jusqu’à Jupille, en traversant la ville de Visé.

La réunion ou la jonction de ces deux routes , procurera les avan- 
t. g-, suivons 1" une communication directe et facile de Liège à 
Maestricht ;"2° la facilité de voyager la nuit comme le jour ; 3° éco
nomie de temps , les voyageurs et les charretiers n’étant plus forcés 
de s’arrêter a Visé ; 4" facilité et sûreté pour le commerce d’expédier 
les denrées et marchandises tous les jours, sans aucune interruption 
eventuelle, causée par la crue des eaux ou par la gelée; 5» les pié
tons seront affranchis du droit de péage , droit qui est très-élevé pour

Veuillez, Messieurs, peser les réflexions que j’ai l’honneur de vous 
présenter, en mon propre et privé nom, vu la clôture prochaine de 
la session, en vous priant de ne pas vous laisser éblouir par des pro
positions dictées par l’intérêt personnel.

Dans l’espoir que vous daignerez examiner la question sous le rapport 
de l’intérêt général,

J’ai l’honneur d’éire avec le plus profond respect.
P. D. Musch , avocat.

ACADÉMIE ROYALE DE DESSIN.

La rentree est fixée au vendredi quatre courant. Les élèves 
qui ne seraient pas rentres le sept seront considérés coin nie 
ne fréquentant plus les cours et immédiatement remplacés.

Le professeur par intérim ,
L. Herman, sculpteur.

VILLE DE LIEGE.

DISÏOS1TIONS RÉGLEMENTAIRES ARRETÉES ÏÀR LÉ CONSEIL COMMUNAL , CON
CERNANT LES CONSTRUCTIONS A ÉTABLIR LE t.ONG DE LA RUE GSÉTRE.
Article premier. — Aucune construction ne pourra être faite le 

long de la nouvelle route partant du pont de la Boverie, si l’on n’en 
a obtenu prëâiablement 1 autorisation’ du collège des bourgmestre et 
échevins.

Cette autorisation ne pourra s’écarter des règles tracées dans les 
articles suivans.

Art 2. — Les bâtimens et autres constructions s’élèveront de chaque 
côte de la route à une distance uniforme et régulière de huit mètres 
d’une ligne droite tirée d’un point pris à l’entrée de la rue de l’U- 
niveisité à six mètres quarante-six centimètres à droite de la maison 
occupée présentement par le sieur Avanzo, et passant par un autre 
point pris sur l’axe du pont nouvellement construit sur le bras de 
l’Ourte, passant vers la porte d’Amercœur à quatre mètres quatre- 
vingts centimètres à gauche du parement de la tête d’amont dudit 
pont.

Art. 3. — Il ne sera formé en dehors dudit alignement qui sera 
exactement parallèle à la ligne susmentionnée , aucune saillie ou an
ticipation quelconque, si ce n’est pour balcons, corniches , frises, cordons 
et seuils de portes et de fenêtres. — Les dimensions de ces diverses 
saillies, prises sur le nu de la façade, seront indiquées dans l’arrêté d’au- 
torisaliou.

Art. 4- — Il pourra être construit sur les accotemens de la route, 
le long des façades et des murs de clôture, des trottoirs de deux 
mètres de largeur, formés par une bordure en pierres de taille de vingt- 
cinq Centimètres d’épaisseur sur trente de queue et par des dalles en 
pierre de taille.

Art. 5. — Lè sommet des trottoirs sera établi le long de la facade à 
niveau du couronnement de la route, en suivant la pente longitudi-

InJi“ i l imaginer avec quels battemens de cœur je suis allée
afin JeIV , " d,e 1 “venue qui conduit au chemin de Jemeppe , *““„d trouver la première sur le passage de Joseph, le mes.
ll&> le’twdi IT,?*8 env°yé. prendre ta lettre, poste restante , à Liège.
-, , , rrens ; mais pour posséder ta missive un peu plus tôt
il me semble que j aurais traversé la Meuse. — Oh ! comme je te
ZUK'm;,br„amie fidèle à ta parole! J’a d’a-
boi-d dévoré ta lettre ar ec avulité et l’ai relue ensuite a plusieurs re
pu ses, avec un redoublement d attention Une épitre de dix pages I Voila eorume ie les aime .. — Ouï. oLA,.., f t i , . •
venue; nous nous écrirons ainsi, longuement et cVconitonZuZmZV 
deux ou trois fois par mois. Je m’engage , comme toi, à te dire 
»oui tout! a ne te cacher aucune de mes an»;,«. » » rc
mes pins secrètes pensées : enfin , je me livrerai alitant'mm'ceîa 
est i.oss'bte sur le papier, a tout le caquetage de l’intimité; absm 
minent comme lorsque nous nous promenions, les bias 4sous le feuillage touffu des noyers "ou que nous étions assise!, seuleî 
!.. tout a fait 1 écart dans l’embrasure de la croisée de ma petite 
chambre a coucher. - Et déjà tu as sous les yeux un échantillon de 

désinvollura écrivassiere : j ai laissé trotter ma plume avec un 
iet abandon que je neveux point relire tout ce griffonnage.de crainte 

. Cfïlle>' a la tentation de le déchirer; d’ailleurs, quand nous écri- 
1 ions ma11 qu’est-ce que cela nous fait , pourvu que nous soyons bien 
utainÈs de nous faire plaisir l’une à l'autre en nous,, communiuuant

M CC *?U' nous passe par la tète.
Mais pour que nous puissions continuer sur ce pied, tu conçois 

j ‘®re> faut ne pas mettre en doute la loyauté de nos agens
‘ 'medianes , et je t’avoue que je n’approuve pas trop ton idée 

jg ur ce fl11' te concerne. Tu veux que je t’adresse mes lettres sous 
r>e.^DUVei t *a blanchisseuse , que tu considères , dis-tu , comme une 
F sonne sure, parce qu’elle est sœur de ta nourrice.... Une blan- |

chisseuse ! cela me parait à moi-même un canal bien suspect.  
Quant à moi , je renonce a faire prendre tes lettres à la poste cette 
méthode offre trop ample matière aux interprétations malicieuses • et 
bien que. membre tout frais éclos de la grande famille sociale , j’ai’déjà’ 
remarqué que les conjectures du prochain nous sont généralement 
à nous jeunesse , fort peu favorables.

Je crains bien qu’il ne t’arrive avec ta blanchisseuse , ce qui m’est 
arrivé avec Joseph Tu te souviens de l’air bênet que nous fui trou
vions et du surnom que nous lui avions donné , Mercure-Obtus ? Jus
qu’à présent il neme semblait point avoir démenti cette qualification ; 
mais lorsque hier malin je lui ai donné commission d’aller à la poste , 
prendre une lettre à l’auresse de madame Henriette Grosjean , en lui 
recommandant bien expressément de ne la remettre qu’à moi , il a paru 
comprendre qu’il y avait là-dessous du mystère, et if m’a dit avec un 
sourire moitié niais, moitié fin :

— G’ès j o toss’ mam’soula , mamzell ?
Et, quand à son retour, il me l’a remise , il m’a jeté un regard , 

un regard unique , pour ne pas dire profond en parlant d’un être de 
son espèce. Quand il m’a regardée connue cela , je me suis senti 
rougii- jusqu’aux oreilles. Rougir quand on est innocent, que c’est en- 
iant ! que ferait-on coupable? Au reste, nous risquons moins à rou
gir devant ces gens-la que devant d’autres; notre amour-propre n’en 
reçoit pas une atteinte aussi sévère. Une petite école de temps en 
temps , aide à nous former et à. nous donner, dans les occasions ou 
ça est necessaire, de 1 empire sur nous mêmes ; ne plus rougir, 
rougir a propos , est un talent qui n’est pas à la portée de tou
monde. —— 1 •* r»*»nr r»nrwx|.ii.« . r . 1

OU
tout le

- , .. fu P6*1* conclure, si tu veux, de cette petite maxime
I, n,!3/" ha.Za,r ’ *“• ,e fais des P10orC3 marquans dans la science 

1 1 !“ ’■ °.u le zr““,eî a£l est la dissimulation ; j’ai sous ce rap
port la, vois-tu, chere , de fameux modèles sous les yeux.

nale, et la bordure extérieure sera à quatre centimètres encontre* 
Ion »du d! n ak-" ^ mdfne courOQnement et également ensuivant la pente

Ai t. 6. Dans les passages des portes cochères , les ressauts des 
trottoirs seront adoucis au ,uoyen d-une e d’un mètre de longueur 
de part et d autre sur huit centimètres de hauteur.

Ait- .7. Le dessus des seuiis des portes cochères sera établi de niveau 
avec le sommet de la chaussée de la route.

dessus des seuils des portes ordinaires pourra être de 
vingt centimètres au dessus du sommet de la chaussée

Art. 9. — Aucune construction quelconque ne pourra être exé
cutée avant qu un employé du bureau des travaux publics n’ait tracé 
et indiqué sur les lieux 1 alignement a suivre et les hauteurs à ob
server. *

Art. 10. — Les contraventions aux dispositions qui précèdent se 
ront poursuivies conformément à la section 9S du réglement du 23 
j“*“ 18a7. — Le jugement de condamnation portera injonction de 
démolir i’ouvrage qui fait l’objet de la contravention.

Art. 11. — Le présent réglement sera publié et affiché.
Des expéditions en seront immédiatement transmises à la députation 

des états, avec prière d’inviter l’administration communale de Grivcgnée 
d’adopter les mêmes dispositions pour ce qui concerne la partie de la 
route qui s’étend depuis le chemin dit des Anes jusqu'à la route de Ire 
classe n° 4, près de la Bonne-Femme,

Des expéditions en seront aussi adressées aux greffes du tribunal de 
Ire instance et du tribunal de simple,police, siégeant à Liège.

Fait et arrêté en séance publique, a l’Hôtel-de-Ville, le 24 juin 1833.
Le président du conseil, Louis JAMME.

Par le conseil : le secrétaire DEMANT.

Etat civil de liège , »u 29 novembre

Naissances :8 garçons, 5 filles.
Décès : 3 garçons , 3 filles , 3 hommes , 2 femmes ; savoir ; Libert 

Machurot, âgé de 67 ans , cultivateur , rue Bois-l’Evêque , veuf de 
Me. Cath. Lantrcmange. — M. L. J. Melotte , âgé de 43 ans, serg. 
au 16* rég. de ligne, rue derrière la Magdelaine , célibataire. — Jh. 
Vandcrmaeten , âgé de 2t ans , voltigeur au 9e régiment de ligne. — 
M» Sillon, âgée de 60 ans. messagère à Herstal, veuve de Hubert 
Humblet. — M* Anne Gasparj, âgée de 50 ans, sans profession, fau
bourg Viveçnis, veuve de Gilles Jos. Servais.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui jeudi, 3 novembre 1836, la reprise de la DAME

BLANCHE, opéra-comique en 3 actes, musique de Boieldieu.__
Frécédé de la DEMOISELLE A MARIER, vaudeville en un acte de 
M. Scribe.

ANNONCES 

It &.WW SHVl&S.

MUe • T1’- V ANDEItZANDEN,
RUE DU PONT D’ILE , N» 836,

( ANCIENNE MAISON DE MADAME DEtANGE ),

A l’honneur de pre'venir le public , quelle vient de réassor
tir son magasin, en DRAPS de toutes qualités; ÉTOFFES à côte® 
pour pantalons ; GILETS en velours, satin , poils de chèvres ; 
etc ; MÉRINOS français et anglais, uni, broché et imprimé; 
SCHALLS TARTANS et autres ; cravatteset écharpes; foulards 
des Indes ; gants de toutes qualités ; TOILES , flanelles fran
çaises et anglaises , et enfin un grand nombre d’autres articles 
tant pour hommes que pour femmes.

Le tout à des PRIX TRÈS MODÉRÉS et F1XE.S. 334

HUITRES ANGLAISES chez TART, dorr. l’Hotel-de-Ville
- — ... «

HUITRES ANGLAISES à 3 fr. le cent, chez ANDRIEN, fils

A LOUER
POUR LE 15 MARS i836.

i» L’HOTEL DE SAINT CLOUD, SITUÉ A 
CHAUDFONTAINE, avec cour, remise, écuries, 
jardin potager et d agréinent, y attenant, détenu 
par M. Rouma.

20 Et 4 BONNIERS ET DEMI environ de VERGER , 
PRAIRIES et TERRES LABOURABLES, ne formant qu’un 
ensemble, situé à Chaudfonlaine.

S’adresser à M. BERTRAND ; notaire à Liège, ou au 
N° 87a , place St.-Pierre.

Mais quç cette digression ne me fasse pas perdre de vue un point 
essentiel ; celui de savoir comment tes lettres me parviendront in
tactes et directement. J’y ai bien réfléchi, et le plus simple après 
tout, est de faire comme faisaient mes sœurs étant demoiselles. Files 
s’entendaient avec le facteur qui ne remettait qu’à elles-mêmes les 
lettres à leur adresse; de celte façon ces lettres ne passaient jamais 
ni par les mains des domestiques , ni par celles de mes parens ; la 
mélhode est bonne et j’en userai. Ecris-moi donc sans la moindre 
crainte à notre adresse à Liège , place St-J.-..., de même que , jusqu’à 
nouvel ordre, je t’écrirai sans crainte également, sous le couvert de 
mad. Honorée, ail Cantersteen.

Tu recevras ma prochaine lettre le 16 ou le 17 , et elle sera pro
bablement datée Des Six Jornaux, où maman a l’habitude de passer 
tous les ans, la dernière quinzaine d’octobre, chez son frère, celui 
que chacun dans la famille appelle mon oncle le conseiller. C’est l’ora- 
cle des Grosjean et des la Véquai ; mais.je ne puis le souffrir parce 
qu’il est plein de prétentions et de manies; entr’autres prétentions, 
il a ^celle d’appartenir à la noblesse et il en a toujours voulu à maman 
de s etre abaissée à épouser un simple bourgeois. On s'accorde cepen
dant à lui trouver de l’esprit et des moyens, mais je partage fort 
I opinion de mon frère Charles qui dit que mon oncle le conseiller 
est un peu timbré,- en quoi il justifie le dicton, populaire en Con- 
droz , qui gratifie tous les la Véquai d’un coup de marteau. Maman 
seule paraît avoir échappé à l’influence maligne qui préside à leurs 
destinées, et encore, jene sais pas trop—-si — à la rigueur__quel
quefois — et dans'certaines occasions — on ne serait pas en droit d« 
croire qu’elle tient aussi un peu de la famille.—Mais assez pour cett4 
fois , voi à le papier qui me fait défaut, il ne me reste que juste.- 
ment assez de place pour f embrasser, chère et bien aimée Zoé, de 
tout mon coeur, Henriette.



Lr. politique

BACHA
5

PIED DU PONT D ISLE , N: 763.

Vient de renouveler son MAGASIN de MUSIQUE et D'INS
TRUMENTS , quincailleries, parfumeries , nouveautés, ainsi 
qu’un grand choix de jeux cl autres objets pour CADEAU 
de St. NICOLAS et d’ÉTRENNES, grand assortiment de ca
bas eu paille et antres, klein tours en cheveux et en soie du 
prix d’un franc à 3, etc., très avantageux.

Au même N° A VENDRE PIANO et HARPE au prix de 
facture. , 3o5

CHANGEMENT DE DOMICILE

DE

M. BÏEIISET-WATIÏELET, 

MAITBE TAILLEUR .
Demeure présentement maison à côte de celle qu'il occu

pait auparavant, n° 5g5. Au même n», UN QUARTIER à 
LOUER, composé d’un grand salon et de quatre places, le tout 
au premier. Peuvent se présenter chez le même, TROIS 

BONS OUVRIERS TAILLEURS, sachant faire de grandes
356pieces.

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en entrant 
nne rétribution. S’adresser au bureau d©' cette.feuille.

SOIERIE , SCH VLS et NOUVEAUTÉS
Chez GILL0N-N0SSENT , rue du Pont-d üe, n" 32, on 

vient de recevoir un ASSORTIMENT de MÉRINOS français , 
de Satin laine, algérienne. Mérinos Thibet, idem anglais , 
écossais , uni , broché et imprimé; — Schals tartans, an
glais et français, de différentes qualités ; Flanelle , Cale
çons , Gilets et Bas de Laine.

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ , DEUX CAPITAUX, s’élevant 
ensemble à la somme de 32 )0 francs , produisant intérêt à 
5'p. e. et garantis par privilège.

S'adresser à M. RENOZ, notaire , à Liège , rue du Pot d Or.

MAS SS CM A¥EIM®:3
QUAI DE LA SAUVENIÈKE ,

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT. 

S'adresser rue du Pont d’Ile , n° 32. ,

ADJUDICATION.

Le JEUDI 17 novembre 1836 , à 10 heures du matin, en 
l'élude de M' BERTRAND , notaire à Liège, il sera vendu aux 
enchères publiques, UNE JOLIE MAISON, en trèsbon état, 
cô tée 182, avec un jardin J aliénant, située, à Liège, faubourg 
St Walburge. 827

BEAU QUARTIER
A LOUER DE SUITE, QUAI d’avroy , N. 58i. 286

BOUGIES DIAPHANES.
On vient de recevoir chez Gillon-Nossent, rue du Pont-d’Ile, 

n. 32, un assortiment complet de BOUGIES DIAPHANES , 
prmière qualité , ainsi que de bougies en cire. On les vend 
au plus juste prix.

pjRföOïlS PIE LIEGE.
ADJUDICATION DES FOURNITURES.

Le lundi 7 novembre, à 9 heures du matin,devant la com
mission administrative des'Prisons de Liège , siégeant à l’hô 
tel du gouvernement provincial , il sera procédé à l'adju
dication Mes fournitures nécessaires à ta nourriture et à 
l’entretien des prisonniers de la maison de sûreté civile et 
militaire de Liège , pendant Tannée 1837.

Les soumissions devront être remisés chez le concierge 
de l'hôtel du gouvernement le jour de 1 adjudication , 
à 9 heures du malin an plus tard: après elles ne seront plus 
reçues. -

Ou peut prendre inspection du cahier des charges h l’hôtel 
du gouvernement, 3e et 4° divisions, et chez le concierge de 
la prison du palais.

Fait en séance de la commission administrative des prisons 
de Liège, le 25 octobre i836.

Le Secrétaire , Le rice Président,
E. V. GODET. DEWANDRE. 3og

.VILLE DE LIÉ.GE.

La régence mettra en adjudication publique le lundi 7 novembre 
courant, à midi , dans une des salles de l’hôtel de ville, l’entreprise 
du pavage de là petite voirie pendant les années 1837 et 1838;

Le cahier des charges est déposé ait secrétariat de la commune , où 
l’on peut en prendre connaissance.

A l’hôtel de ville, le 2 novembre (836.

VILLE DE LIÈGE. — Ramonage des Cheminées
Le LCoVégC des bourgmestre et échevins croit devoir rappeler de 

nouveau aux habitans, çpie les réglemens de po'ice les obligent à faire 
ramoner les dominées de leurs maisons dans le courant des mois de 
septembre et it'octobre , et qu’une visite générale aura lieu dans le 
mois de novembre prochain , à l’effet de s’assurer de l’exécution de 
cette disposition sijiinpoi tante pour la sùrete publique.

Les contraventions sont punies d’une amende de 6 frans 30 centimes
o I n' irffnpÇ

Liège , le 28 octobre 1836.
Le président du college, Lotus JAMME.
Par le collège , le secrétaire , DEMANY.

BOURSES.
PARIS, LE 3l OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. ac. 5 "[0 J 

l"r nov.................

406 05 Esp. D. diff. s. int.
79 00 b Dt. pas. s. int.
98 40- Belgiq. Ertpr. 18 3 4

18 7(8
Banque de Belg. .

8 oior 
5 1(2 

4 00 1(4 
1 24 Up)

LlBRilIUi:
DE

3 “(.,, consolidés . . 
Bel. cm. (832 C. D. 
HoU- Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, le 3i octobre.
Espagne. Cortès. .
Différées..................
Passives. . . . .. . 
Russie..... . . 
Brésil. Emp. 183 g.

88 7(8 
102 1 [2 

53 7(8 
55 3(4 
36 t[2

20 112 
8 5|8 
5 5(8 

107 Ijl 
81 1 (2

AMSTERDAM, le ier. novembre.
HoU. Dette act’ve.
Dito 2 1(2..............
Différée....................
Billet de change 
Syndic, d’ainort..

» 3 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

» nouvelle
Russie, II. et C”. 5 

» 1829,5

400 4(4 Inscr. au gr. livre.
52 3(4 Ccrtifi. à Amst.

0 0|0 Pologne. L. fl. 500f.
■21 7(8 Lots de iUt.„ 5ü f.
95 0(0 Espagne. E. Ard.
76 0(0 Dito grd..............

473 3(8 Delte différ. anc.
4 03 0(0 * non Va
403 0[) « passive.
4 03 4(4 Autriche. Métal. 5.

64 1(2 
94 1 (2 

000 0/0 
111 3(4 

18 1(8 
18 0(0 
8 114 
0 0(0 
5 i(4

oa 0(00

Le LUNDI 7 novembre i836 , à 1o heures, il sera ex
posé en VENTE , en l’étude et par le ministère (le M° DÜ- 
S’ART , notaire , rue Féronstrée , UNE BONNE MAISON DE 
COMMERCE, située à Liège , faubourg St Marguerite , n° 279.

Il y .a facilité et sécurité de paiement.
S’adresser audit uotaire, dépositaire des titres. 233

MAISON DE COMMERCE, AVANTAGEUSEMENT PLACÉE,

A VENDRE.
M' DUSART, notaire à Liège, VENDRA le 4 novembre 

prochain , a 10 heures du matin , au local des séances do 
bureau de bienfaisance de cette ville, rue Vinâve-d’lle , une 
partie de la maison connue sous le nom de Maison des Pau
vres en Ile , rue Vinâve-d’Ile , 11“ 42- Cette partie qui joint 
à Mme. Neuville, a une façade de 6 mètres 20 centimètres 
et une superficie de 119 mètres.

S’adresser, pour prendre connaissance du plan et des con- 
litinns tant eu l'étude dudit notaire qu’à ladite Maison des

232
dilions , tant eu 
Pauvres en Ile.

3. G. EARBINÖIS,
RUE DEVANT LES CARMES, N° 382, A LIÈGE.

EN VENTE :
DICTIONNAIRE des inventions, origines et découvertes, 

par MM. NOEL, CHARPENTIER ET PUISSANT. Quatrième 
édition. I vol., grand in-8° sur 2 colonnes, avec 3oo articles 
nouveaux , relativement aux Pays Bas , 7 fr.

CATHÉCHISME d’économie politique, par J. B. SAY. 7111e. 
édition. Un joli vol. de plus de 3oo pages, 1 fr. 5o.

LA GÉOGRAPHIE DE LÀ BELGIQUE , ou description his
torique et topographique du royaume. Ornée de 10 cartes co
loriées. i v-ol.in.i8, i fr.

Les Aventures de Jean-Paul Çhoppart, par LOUIS DES
NOYERS. 2 jolis vol., ornés de 9 grav., 2 fr. 4« c.

VOYAGE EN ORIENT , par DÉ LAMARTINE. Avlé por
trait et 7 vignettes 1 fr.

Pélérinage à Jérusalem et au Mont-Sinaï , par le P. DE 
GÉRAND. 2 gros volumes in 12. 2 fr. 75 c.
IL VIENT DE PARAITRE CHEZ LE MERE LIBRAIRE

LTIISTOIRE NATURELLE , mise à la portée des enfans , 
AVEU QUESTIONNAIRES ; par un professeur , ancien 
élève de l'école normale de Paris, un vol. in-t8 de pres de 3oo 
pages. Prix I franc.

Cet excellent ouvrage , qui sort à peine de presse , est déjà 
adopté dans plusieurs maisons d’éducation.

ANVERS, LE 2 NOVEMBRE.

Anvers. Det. aeliv.
0 Dèt. différ. 

Emp. de '48 mill. . 
IIoli.. Dette active. 
Rente remboursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots (le fl. 100. . 

» de 11. 250. . 
n de fl. 500. . 

PoroG. Lots (1.300.
» fl. 500.

BRÉSIL. E. à L 1824 
K s pas. Emp. 1 834. 

D. dif. 1834. 
Dit. n.<834. 
Dette diff.

(05 0|0 P| 
44 0(0 Pj 

(00 |(:4 P 
00 ! 
97 114 

102 t|2 
258 [A 
4<6 
ooo
4 4 5 0(0 
4 32 0(0 
83 4 (8 

4 7 4(2 48 1(4 
0 0(0 
0 0(0 
8 4 (2

naples. Cert. Paie. 
état-RO. Lev.f 832. 

à An. 1834.

91 0|0 
00 0(0 
4 00 0(0

A

P

CHANGES.

A mal., c. jours. , 
Botterd., Idem . 
Paris, Idem . • 

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j. 

« 2 mois,
A; Ham. pr 40 ITB. c. j. 

» 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

4(2 "(„ p.
4|2 -(„ p.
liyioP- „ 
fl- 3(4 °(o p. P 
40 0(0 P
39(7 1(2 
35 5|lfi A
35 1(16 

1 [4 p. c. perte.

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.

COUPS s os BOIS DOMANIAUX.
Le l5 novembre 1836, à io heures du matin, il sera 

procédé devant le notaire VOISIN, à l'Hôtel de Ville à Ver- 
viers, à la vente publique des Coupes de Bois Domaniaux, 
situées dans l'arrondissement de Vcrviers, pour lordi- 
naire 1837.

I
travaux a exécuter dans la forêt d’hertogenwa-ld.

Le 16 novembre 1836 , à 10 heures du matin , en l’Hô
tel des Pays-Bas à Dolhain, devant Maître Thisqurn , notaire , 
on mettra en adjudication publique, l’exécution de différents 
travaux à faire dans la forêt domaniale d’Hertogeùwald , 
située sur la commune de Membach; consistant eu cons
truction ou réparation de 7433 mètres de chemins et de 
i9970 mètres de fossés , etc.

On peut obtenir tous rens< ignemens che z les agents 
forestiers,

Liège, le 27 octobre l836.
L’iusp. cteiir forestier des provinces de Liège et de 
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PROVINCE DE LIÈGE.
Entretien des détenus dans les maisons d'Arrêt et de Passage.

AVIS.
Xl sera procédé . sous l’approbation de Mr. le ministre de 

là justice , dans 1rs bureaux de MVl. les commissaires d’alron- 
dissemenl de IIUY et Verviers, s’avoir: A HUY, le lundi 2l 
novembre prochain, à' VERVIERS, lé jeudi 24 même mois , 
à 11 heures du matin , à l’adjudication de la fourniture des 
OBJETS nécessaires à l’entretien des DETENUS dans les pri
sons (lesdils arrondissemens , pendant l'exercice 1837.

-Le cahkr des charges de cette adjudication est déposé aux 
Secréta riats des commissariats (l’arrondissement susmen
tionnés, et à la 3».et 4'. division de l'administration provinciale 
à Liège. — A Liège ,,1e 22 octobre i836.

Le gouverneur de la province de Liège 
BARON VANDENSTEEN.

AVIS
Il sera procédé le ro novembre prochain , à midi, au 

ministère de la guerre à Bruxelles , à l'adjudication de là 
fourniture :

1. Les pantalons et guêtres en toile blanche, nécessaires 
pendant l’année 1837, aux sous officiers et soldats d’infan
terie et d’artillerie non montée.

2. De 1600 chemises en toile blanche, nécessaires pendant 
le 1er. trimestre d'e 1837.

Les cahiers des charges et conditions de ces adjudications 
sont déposés à la 2e division des bureaux de l’administration 
provinciale, où il pourra en être pris connaissance.
1 A Liège, le 25 octobre i836.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 2 NOVEMBRE 4 836. 
Les fonds Espagnols ont été faibles au commencement de la bourse. 

Ardoin ouvert 47 5(8 4,(2 3(4 48. Après 47 7(8 18 , le. 4(8 et reste 48 
1(4 argent.

Primes à un mois 20 1(2 , dont t p. c. arg. Il y avait assez d’ache 
leurs et on a fait beaucoup d’affaires.

BRUXELLES, le 2 novembre.
Dette active. 
Emp. U., fin cour. 
Einp. (le 30 mill. 
Emp. dec. v. 183'(. 
Act. Société Gén. 
So. de Coin, de c(V, 
Ban. de Belgique! 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Tour. . . 
Banq. lonc. . . .

Wasme-Hornu. 
Sclessin. . . . 
SociéLe nation;

Ciiarb. d’Ougrée. 
Sars-Longcliamps 
Chemin de fer. .

52 4(2 A Fourn. des Venues.
400 3(8 Gliateiinean. . . ,
92-3(4 A St.-Léonard. . . .

4 00 Verreries Charleroi
812 412 A F.spdrance. . , . .
4 44 3(4 |A Brasseries..............
124 tqi A] Librairies................
108 1(2 P Dette active. Hol. .
450 1(4 P Synd. d’ainort.. .
4 0 4 4 |2 P Lost. r. av. coup. .
144 0(0 P » i use ri p. . . .
4 05 0|0 P Métalliques.............
129 0(0 P
134 3(4 A Finp. Ard. <835. .
112 i|0 P 1). différée.............
419 0(0 Id. 1835 . . . .
114 i(0 "P Brésil IVo-tsch.. . .

,j 103 0(0 A(ltonie.

4 09 0(0 
4 46 0(0 
411 3(4 
4 4 g 0(0 
4 23 0(0 
411 0(0 
000 0(0 

52 3|j 
00

-00 0(0
96 5(8 

404 3(4 
9i> 4 (4 
47 3(8 

0 0|0 
0 0(0 

83 0(0 
99 4(2

P
P
P

P
'P

_ VIENNE, LE 24 OCTOBRE.
Métalliques, <03 4(2. - Actionsde la banque , 1346 0(0.

PORT D’ANVERS. ---  ARRIVAGES DO 2 ET 3 NOVF.MBRE.
Le bateau à vapeur belge Princesse Victoria , ven. de Londres , ch, 

de coton , indigo , huile , potasse et 23 passagers. — Le schooner helge 
Octavia , ven. (le Maranhain , ch. de 442 halles coton , 2370 cornes, 
800 cuirs salés, 4 20 pièces bois , 9 barils colle de poisson. — Le schoo
ner anglais Cornelia, ven. de Barrow , ch de 4 55 tonneaux minerai. 
__Le sloep anglais Dartro , ven. de Rochester , sur lest. — Le schoo
ner fiançais Bon Père , ven. de Bordeaux, ch. de vin et eau de vie, 
__Le koff hanovrien James , v. de Pillau , ch. de 43 lasts seigle.

PLACE D’ANVERS, le 3t octobre.

VENTES.
Tabac. — l69.boucauts Kentucky et 40 dito Virginie, dont les prix 

n’ont point été indiqués.
Café. — t00 balles Sumatra — 400 dito Batavia — 4o5 dito Bresi . 

_ 50 dito St. Domingue et 50 dito Brésil, à P1,x d,vers’ ,
Sucre raffiné - 3;000 kilos pains en papier , prix non cite.
Sucre brut. - Calme et sans affaires marquante*.
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